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L’ACTUALITÉ DE L’ASSOCIATION __________ 

Protéger ses données : une animation autour du Jeu 
«  J’accepte » 
 
Le 24 octobre, l'UFC-Que Choisir de la Sarthe 
a animé une soirée, pour le public du Centre 
social et de l’Espace numérique Loir-Bercé, 
autour du jeu 'j'accepte".  
Durant cette soirée, nous avons fait, avec les 
participants le tour des bonnes pratiques à 
adopter pour se rassurer quand on surfe sur 
le net !  
 

Pour jouer vous aussi à 
« J’accepte », retrouver le 
jeu sur quechoisir.org. � 

Redevenez un Consom'acteur avec l'UFC-Que Choisir de la Sarthe 
 

 
« Consommer responsable » : 
c’est autour de cette thématique que les 
participants à la soirée organisée par le 
Centre Rabelais de Changé, ont pu échan-
ger avec les intervenants de notre associa-
tion.  
 

De nombreux sujets ont ainsi été abordés  
et débattus, tels l’alimentation, la santé, 
l’environnement mais aussi la banque et les 
assurances, les achats à distance, les don-
nées personnelles, le démarchage, l’énergie, 
Internet, la téléphonie.  � 
 

Notre prochaine assemblée générale : à vos agendas ! 
 

Retenez la date de notre prochaine  
assemblée générale :   

 

Vendredi 20 mars 2020 à 16h00,  salle 
Barbara,  Allée de l’Aigle Noir au Mans. 
 

La présentation des différents rapports sera 
l’occasion pour les adhérents d’échanger sur 
les actions de l’association. 
L’ordre du jour et les procurations seront 
jointes au prochain «Consommateur 72 » de 
mars 2020. � 
 

 

 

 



 

 

 

Christian, bénévole militant et ami  

I l était un bénévole engagé, opiniâtre, ne 
lâchant rien pour faire aboutir les dossiers 

qui lui étaient confiés. Christian Maury, béné-
vole, en charge plus particulièrement des dos-
siers rénovation énergétique, nous a quittés 
brusquement le 31 octobre. Son décès sou-
dain a profondément affecté toute l’équipe 
mais aussi beaucoup d’adhérents qu’il a con-
seillés, aidés et soutenus durant les 8 années 
qu’il a passées à l’Association, dont il fut aussi 
pendant 4 ans administrateur.  
 

L’injustice, les arnaques, les manquements 
aux droits auxquels sont confrontés les con-
sommateurs animaient sa volonté de combat. 
Il a été, dès 2012, à l’origine d’une motion que 
l’Association a déposée, lors de l’assemblée 
générale nationale de l’UFC-Que Choisir, pour 
que la fraude à la rénovation énergétique s’ins-
crive dans ses combats. Depuis, avec lui, nous 
avons multiplié sans relâche les actions auprès 
des pouvoirs publics dont il déplorait l’inertie. 
Christian a écrit de nombreux articles pour 
alerter les consommateurs sur le sujet, dénon-
çant les entreprises peu scrupuleuses, les 
établissements de crédits complices. Il a parti-
cipé pendant une semaine au reportage du 
magazine Envoyé spécial dans la Sarthe intitu-
lé « les pièges du démarchage lié à la rénova-
tion énergétique ».  
Ces combats vont-ils finir par aboutir ?  
Peut-être ? Un groupe de travail sur les 
fraudes à la rénovation énergétique vient d’être 
créé au ministère de la transition énergétique. 
Il réunit l’ensemble des acteurs de la filière 
dont les associations de consommateurs. 
L’UFC-Que Choisir au niveau national y est 
représentée. Le plan de lutte contre la fraude 
annoncée semble encore bien timide.  Chris-
tian l’aurait jugé ainsi. L’idée de l’interdiction du 
démarchage téléphonique y a été évoquée… 
Seule l’interdiction de tout type de démarchage 
dans ce domaine, des sanctions pénales con-
séquentes et appliquées pour les entreprises 
frauduleuses, et une rénovation réellement 
basée sur les performances attendues, ins-
crites dans le devis et contrôlées ensuite, tout 
cela par des organismes indépendants, pour-
raient assainir le secteur.  
 

Christian va manquer énormément à l’équipe 
de l’UFC-Que Choisir de la Sarthe, mais nous 
continuerons sans relâche ses combats. � 
 

Evelyne Gaubert, Présidente 

 
Christian, 
 

Vous étiez bénévole depuis 2011 à l’association. 

Vous étiez présent chaque vendredi, c’était une tradition. 

Le matin, vous assuriez les rendez-vous. 

L’après-midi, la permanence presque jamais sans vous. 

Votre spécialité, le démarchage et la rénovation énergétique,  

Mais aussi, l’administration et les notaires … 

Vous traitiez vos dossiers de façon énergique,  

Méthodique et parfois autoritaire.  

Lettre de signalement, lettre argumentée, convention d’avocat, 

Avec Christian, pas de blablas. 

En arrivant, vous maîtrisiez le droit pénal. 

Vous avez su manier rapidement le droit de la consommation sans mal. 

Tout comme vos abeilles produisent du bon miel,  

Votre travail a été substantiel. 

Alors Christian, pour tout, nous tenons à vous remercier. 

Vous allez nous manquer.  

 

Aurélie Dupont, juriste 

Christian Maury , consultant  de  l’UFC-Que Choisir de la  Sarthe, avait participé à 
l’émission  Envoyé spécial de France 2, animée par Élise Lucet  sur l’abus de faiblesse  
lors du démarchage en rénovation énergétique.  � 

HOMMAGE___________________ 



 

 

 

Premier bilan de la loi issue 

des Etats Généraux pour 

l’alimentation (EGalim) 

qui s’étaient déroulés du 20 

juillet au 21 décembre 2017 : 

le compte n’y est pas ! 

Loi EGalim : un an après, un échec inconstestable 

CONSOMMATION _______________________________ 

Et le consommateur paie plus cher ses 
produits alimentaires 
Cette loi, promise lors de son discours 
de Rungis par Emmanuel MACRON, et 
promulguée le 1er novembre 2018, avait 
un double objectif : 
* mieux rétribuer les producteurs par un 
équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et alimentaire  
en faisant payer plus cher les consom-
mateurs en augmentant le seuil de re-
vente à perte (SRP) ; 
* apporter aux consommateurs une ali-
mentation saine, durable et accessible à 
tous. 
 

Première promesse  :  payer le juste prix 
aux producteurs, pour leur permettre de 
vivre dignement de leur travail 
Pour cela, la potion magique prescrite 
par le Gouvernement et soutenue par la 
grande distribution, l'industrie agroali-
mentaire et les syndicats agricoles, con-
sistait à faire payer plus les consomma-
teurs pour que les sommes ainsi préle-
vées « ruissellent » vers les agriculteurs ! 
Tondre la laine sur le dos des consom-
mateurs a été programmée, à titre expé-
rimental sur 2 ans, en relevant le seuil de 
revente à perte SRP (*) de 10%, à partir 
du 1er février dernier. 
 

L’encadrement des promotions, en 
valeur et en volume, là encore à titre 
expérimental sur 2 ans, a été également 
mis en place sur les denrées alimen-
taires. Cela devait permettre de faire en 
sorte de mieux rémunérer les agricul-
teurs et les PME agroalimentaires. Fini 
par exemple le « 2 pour le prix de 1 » ; 
en revanche le « 3 pour le prix de 2 » 
restera possible. 
*SRP : il s’agit de la limite de prix en 
dessous de laquelle un distributeur ne 
peut revendre un produit en l'état, sous 
peine de pouvoir être lourdement sanc-
tionné pour revente à perte. 
 

Les représentants de la grande 
distribution prétendent que le 
relèvement du SRP n'a occasion-
né aucune inflation. L'UFC-Que Choisir 
prouve au contraire qu'une flambée des 
prix alimentaires a été déclenchée. Dès 
l'entrée en vigueur de la mesure, le 1er 
février, l'augmentation a été de 0,83% en 
un seul mois. La facture alimentaire des 
français est de 95 milliards d'euros. Aus-
si, le relèvement du SRP se traduira par 
un chèque en blanc de 1,6 milliard d'eu-
ros au bénéfice des principaux intermé-
diaires. En effet, rien n'a ruisselé vers les 
agriculteurs qui ont reçu un chèque en 
bois. 
 

Quid de la promesse de modération des 
marges ? Un écran de fumée ! 
En contrepartie de la hausse du seuil de 
revente à perte qui leur a été accordée, 
les industriels de l'agroalimentaire et la 
grande distribution s'étaient engagés à 
modérer leurs marges afin que les prix 
consentis aux agriculteurs soient plus 
rémunérateurs. L'analyse des données 
officielles montrent au contraire que cette 
promesse n'a pas été tenue, en particu-
lier pour le lait, la viande bovine, les filets 
de poulet. Ainsi, alors que le prix agricole 
a diminué de 5%, le consommateur paie 
son lait UHT 4% de plus qu'en 2017. 
Donc, pas de ruissellement du surcoût 
payé par le consommateur vers les agri-
culteurs mais plutôt dans les poches des 
intermédiaires, dont un nombre important 
sont des coopératives où les syndicats 
agricoles majoritaires en détiennent la 
gouvernance.  

Les produits agricoles toujours achetés en 
dessous de leur prix de revient 
Il n'y a pas eu rééquilibrage des négocia-
tions commerciales. Au contraire ! La 
distribution et l'industrie n'ont, là aussi, 
pas tenu leur promesse. Et l'Etat ferme 
les yeux sur cette réalité. C'était pourtant 
le second engagement lors du discours 
de Rungis. 
 

Les demandes  
de L'UFC-Que Choisir 
Suite à ce constat implacable d'échec, 
notre association, rejointe par la Confé-
dération Paysanne, demande au Gou-
vernement : 
- l'abandon immédiat du relèvement du 
seuil de revente à perte ; 
- la transparence totale sur les marges 
des industriels et des enseignes de la 
grande distribution par la publication des 
niveaux de marges nettes réalisées par 
chacun ; 
- la mise en œuvre effective du rééquili-
brage des négociations commerciales, 
par la publication des conditions de né-
gociations, par des contrôles officiels et 
l'application de sanctions dissuasives en 
cas de non-respect de la loi et des prix 
Producteurs en dessous des prix de 
revient ; 
- un dispositif pour déterminer des prix 
agricoles rémunérateurs en prenant en 
compte les efforts de montée en gamme 
des exploitants agricoles, sur la base de 
critères notamment sanitaires, environ-
nementaux et nutritionnels. 

Résultat :  

un chèque en blanc  

de 1,6 milliard d'euros 

pour la grande  

distribution  

et les industriels 

 



 

 

 

CONSOMMATION ______________________________ 

Le 3ème plan Ecophyto, censé réduire 
drastiquement l'usage des « pesticides » 
par l'activité agricole, n'est pas incitatif et 
est semblable aux deux premiers qui ont 
été des échecs indiscutables. Les textes 
devant amener la séparation du conseil 
et de la vente, promise par le Président 
de la République, ont été vidés juridique-
ment de leur substance. Les sanctions 
pour non-respect du dispositif des certifi-
cats d'économie de produits phytosani-
taires ont été supprimées. Ce dispositif 
est donc rendu inefficace ! 
Pour protéger les riverains lors de l'épan-
dage, le Gouvernement n'a pas voulu 
réglementer, sous la pression des lob-
bys. Il a préféré avoir recours à des 
chartes de bonnes pratiques, dont la 
rédaction a été dévolue aux pollueurs, et 
n'incluant pas de sanction en cas de non
-respect. On nous promet aussi des 
drones pour un épandage plus précis et 
donc plus sûr ! 
(Voir aussi « le consommateur 72 » n°80 
de septembre 2019, page 5) 
Citons des exemples de mesures qui ont 
le mérite d'avoir été mises en œuvre : la 
suspension de l'oxyde de titane dans 
l'alimentation ; le menu végétarien obli-
gatoire dans les cantines depuis le 1er 
novembre.   
D'autres mesures sont prévues mais ne 
seront mises en œuvre que dans les 
années à venir ; elles ne sont pas encore 
bien définies. Par exemple, l'obligation 
d'un minimum de produits avec un label 
de qualité (exemple Bio, AOC, IGP, La-
bel rouge…) dans la restauration collec-
tive. 
En résumé, c'est vraiment la montagne 
qui accouche d'une souris, surtout 
quand on pense aux milliers d'heures 
d'échanges entre professionnels des 
filières, scientifiques, associations, qui 
ont abouti à de nombreuses et riches 
propositions. � 
 

Pierre Guillaume,  
responsable environnement 

Pour en savoir plus : 
https://www.quechoisir.org/action-ufc-que-
choisir-loi-alimentation-un-cheque-en-blanc-a
-la-distribution-de-1-6-milliard-d-euros-
n71555/  

La loi EGalim et la protection 

de l'environnement et de 

notre santé : des mesurettes 

au regard des enjeux ! 

 

Mercredi 16 octobre, une quinzaine de bénévoles s’étaient donné rendez-vous devant 
l’entrée principale de l’hypermarché Auchan de La Chapelle-Saint-Aubin pour distri-
buer des tracts afin de sensibiliser les consommateurs sur les effets de l’augmentation 
du seuil de revente à perte, disposition votée dans le cadre de la loi alimentation.  

L’UFC-Que choisir de la Sarthe y a présenté symboliquement le chèque en blanc don-
né à la grande distribution eut aux industriels : plus d’un milliard 600 millions d’euros 
payés par les consommateurs ont été captés par intermédiaires sans que les produc-
teurs n’en voient la couleur alors que cette mesure était conditionnée, précisément, à 
une modération des marges de ces derniers.  � 

Le chèque en blanc de l’augmentation du seuil de  
revente à perte : une opération de sensibilisation par 
les bénévoles de l’UFC-Que Choisir de la Sarthe 

Les bénévoles devant le magasin Auchan le 16 octobre 



 

 

Posez nous vos questions lors de nos interventions,  
en direct sur France Bleu Maine  

Le Mans 96.0 - La Flèche 101.7 - Sablé-sur-Sarthe 105.7 dans l’émission « les Ex-
perts», de 9 heures à 9 h 45. �

 

Pompes funèbres  : l’UFC-Que Choisir dénonce   

Pratiques commerciales déplorables, prestations beaucoup trop chères, difficultés à comparer les 

offres, l’UFC-Que Choisir de la Sarthe a mené son enquête.  

ENQUÊTE _____________________________________________________________________________________

A u moment de la Toussaint, l’UFC–
Que Choisir de la Sarthe a rendu 

publics les résultats d’une enquête de 
terrain menée par ses bénévoles. Ils 
mettent en évidence les déplorables 
pratiques commerciales des profes-
sionnels  de  certaines  sociétés  de 
pompes funèbres nuisant à la compa-
rabilité des offres, ainsi que la cherté 
des prestations.  
 

Les données tarifaires recueillies mon-
trent qu’au niveau du département, le 
prix  total  des  obsèques  s’établit  en 
moyenne à 3972 € pour une inhumation. 
Mais d’un établissement à un autre, pour 
une  même  demande,  c’est  le  grand 
écart : la proposition la plus économe se 
monte à 2963 € et la plus élevée atteint 
5192  €.  Quant  à  la  crémation,  notre 
enquête met en évidence un tarif moyen 
de 3686 €, avec un éventail allant de 
2545 € à 5247 €. 
Ces écarts tarifaires sont d’autant moins 
compréhensibles que le prix de certaines 
prestations standardisées varie énormé-
ment d’une structure à l’autre. C’est ainsi 
que les démarches et formalités pure-
ment  administratives  s’échelonnent  de 
160 € à 349 €, quand la mise en bière 
peut être facturée de 65 € à 300  €.  
 

Alors qu’il s’agit d’un secteur où les con-
sommateurs ne sont pas toujours dans 
des dispositions psychologiques propres 
à comparer les prix, il est particulière-
ment regrettable que le comportement 
de certains professionnels ne favorise en 
rien les comparaisons.  En effet,  alors 
que ces derniers ont l’obligation de re-
mettre gratuitement un devis écrit, détail-
lé et chiffré, dans 25 % des cas cette 
demande exprimée par nos enquêteurs 
est restée lettre morte. Et quand un devis 
est remis, il n’est en rien conforme au 
devis-type obligatoire, dans 30  % des 
cas ! 
 

Il  serait  cependant illusoire d’imaginer 
qu’un respect intégral de la réglementa-
tion actuelle offrirait la capacité pleine et 
entière aux consommateurs de mettre 
en concurrence les pompes funèbres. 
En effet, le devis-type, en mettant l’ac-
cent sur la distinction entre les presta-
tions courantes et les prestations option-
nelles, entretient une grande confusion. 
Certaines sociétés de pompes funèbres 
peuvent donc jouer sur les prestations 
qui doivent être ou non obligatoires. Qui 
plus est, la diversité des gammes que 
peuvent  mobiliser  les  professionnels 
pour répondre à une simple demande 
générique des consommateurs limite la 
possibilité de comparer.  
 

L’association a mis en demeure des 
sociétés de pompes funèbres de se 
conformer à la réglementation. Elle 
enjoint les pouvoirs publics à amélio-
rer le devis-type permettant une véri-
table comparaison des offres, et à 
mettre en place des sanctions dissua-
sives pour les professionnels ne 
jouant pas le jeu de la transparence. � 
 

Pascale et Pierre Besnard,  
groupe enquêtes 



 

 

 

_____________________________________________________________________________________ 

Un devoir d’information  
obligatoire 
 

L’arrêté du 14 janvier 1999 oblige les 
professionnels à mettre une documenta-
tion générale « constamment à la vue de 
la clientèle et consultable par elle ». La 
réglementation précise en outre que sur 
la 1ère page sera indiqué « les prestations 
rendues obligatoires par un texte régle-
mentaire pour les inhumations, créma-
tions ou les situations particulières né-
cessitant  des  mesures  supplémen-
taires ».  
Notre constat : la documentation n’est 
pas toujours visible. Pour la présentation 
des cercueils : 60% des magasins en-
quêtés mettent à disposition du public un 
catalogue ou une salle d’exposition ; 8 
fois sur 10 la composition et le prix des 
cercueils sont indiqués. 
 

Établir un devis conforme à la 
réglementation 
 

L’arrêté du 23 août 2010 impose un mo-
dèle  type  de  devis  composé de  trois 
colonnes distinctes. 
 

La 1ère recense le prix des « prestations 
courantes » obligatoires : fourniture d’un 
véhicule agréé pour le transport de corps 
avant ou après la mise en bière, le cer-
cueil de 22 millimètres d’épaisseur (18 
pour la crémation) avec une garniture 
étanche,  la  fermeture du cercueil,  les 
opérations  liées  à  l’inhumation  ou  la 
crémation. 
 

La 2ème détaille les « prestations option-
nelles demandées par les proches du 
défunt : soins de conservation, maître de 
cérémonie % 
 

La 3ème reprend les  « frais avancés pour 
le compte de la famille » taxes et frais de 
culte… � 
 

Pascale et Pierre Besnard,  
groupe enquêtes 

Résultats de notre enquête dans la Sarthe 

Retrouvez nos intervenants dans la chronique hebdomadaire  
de l’UFC-Que Choisir de la  Sarthe sur  RCF Le Mans  101.2,  

tous les lundis à 12h22 
Présentée par  
Françoise Grimard  
Groupe communication 

les abus des professionnels ! 



 

 

 

VIE DE L’ASSOCIATION LOCALE ___________ 
Vos bénévoles à l’Arche de la Nature 

Cette année, c’est le site de l’l’Arche de la nature qui a été choisi pour la journée des bénévoles de 

l’Antenne Locale de l’UFC-Que choisir de la Sarthe.   

Les bénévoles ont eu l’occasion de dé-
couvrir, ou de redécouvrir le potager de 
l’Arche de la Nature lors d’une visite 
dirigée par Fabien, jardinier en chef, qui 
a su partager sa passion. 
Bien qu’esthétique, ce potager est avant 
tout un outil pédagogique au service de 
la nature. L’objectif est de transmettre la 
culture de la nature aux manceaux, et 
aux sarthois en général. 
Transmettre sa passion et ses savoirs, 
c’est la principale activité de Fabien et de 
ses collègues auprès des écoliers man-
ceaux. Dans le cadre de sorties sco-
laires, il s’agit d’éduquer les jeunes à la 
nature, en leur faisant découvrir les fruits 
et légumes, connus ou non. Ainsi, cer-
tains découvrent que les radis ne pous-
sent pas en botte. 

Quelques conseils aux jardiniers en herbe  
Depuis le 1er janvier 2019, les jardiniers amateurs ne peuvent plus utiliser, ni détenir de 
produits phytosanitaires sauf ceux de bio-contrôle à faibles risques et autorisés en agri-
culture biologique.  
Dès lors, quelques pistes naturelles existent pour favoriser vos cultures. 
En alternative aux herbicides, utiliser : 
- certains matériels comme binette, houe maraîchère, débroussailleuse, réciprocateur, 
brûleur thermique… ; 
- des paillages perméables (paille, tonte de gazon, feuilles mortes). 
 

Alternatives aux insecticides  
- lutte intégrée par auxiliaires : invertébrés, insectes, acariens ou nématodes utilisés de 
façon raisonnée pour protéger les cultures contre les attaques des bio-agresseurs ; 
- les micro-organismes : champignons, bactéries et virus utilisés pour protéger les cul-
tures contre les ravageurs et les maladies ; 
- les médiateurs chimiques : phéromones d'insectes qui permettent le piégeage ; 
- l’aménagement d’habitats pour accueillir des animaux utiles (mésanges, hérissons, 
batraciens...) ; 

Une pédagogie pour promouvoir une 
agriculture plus responsable 
Il est tout à fait possible de se passer de 
produits phytosanitaires en utilisant des 
techniques naturelles pour protéger vos 
plantes. Et si ces produits sont absolu-
ment nécessaires, ils sont utilisés de 
manière raisonnée : la quantité minimale 
et le produit le moins nocif. 

Également, avant d’éliminer un être 
vivant, il faut s’y intéresser : un insecte, 
une bactérie… Il n’est pas forcément 
nocif pour votre jardin, bien au contraire, 
il peut le préserver. Il est utile de travail-
ler avec ces auxiliaires qui vont protéger 
vos cultures contre certaines attaques 
de parasites.  

A vos binettes ! 

Visite du potager de l’Arche de la Nature avec Fabien, jardinier en chef. 



 

 

 

Sur le site de l’Arche de la Nature, l’après-midi de cette journée des bénévoles a 
été l’occasion de découvrir une activité nouvelle pour la plupart : le disc-golf. 
Le principe du disc-golf est assez simple. Ce sont les règles du golf mais au lieu 
d’utiliser une balle et un club, le joueur lance un frisbee dans un panier.  
La Sarthe est un haut lieu de cette discipline. Le parcours de l’Arche de la nature 
est le plus grand de France avec ses 27 paniers. 
Dans ce cadre boisé, nos bénévoles ont pu s’initier à ce sport adapté aux  plus 
jeunes comme aux plus grands. Très vite, on acquiert la technique suffisante pour 
pratiquer cette discipline avec plaisir. 

Pour essayer, rien de plus simple, munissez-vous chacun d’un frisbee et rendez-
vous au parcours accessible librement. Il ne vous reste plus qu’à en profiter. 
Plusieurs autres sites existent dans la Sarthe, renseignez-vous sur le site :  
http://mansgedisc.discgolf.io/animation . � 

Thomas Renier-Tisserat, chargé de communication juridique, 
en service civique 

L'agribashing  
n'existe pas ! 
 
C'est un concept de « victimisation », initié 
il y a quelques mois par les syndicats agri-
coles majoritaires (FNSEA et JA), destiné à 
masquer leur immobilisme et à mobiliser 
leurs troupes tout en les conduisant vers le 
danger. Ce concept est repris par tous 
ceux qui profitent du système. 
 

« Est-ce de l'agribashing que de ne pas 
vouloir être intoxiqués et de refuser la des-
truction de la biodiversité par les pesti-
cides de l'agriculture intensive ? » 
 

« Est-ce de l'agribashing que d'exiger le 
respect du principe pollueur-payeur et de 
ne pas continuer à payer pour la pollution 
diffuse agricole (surcoût d'1,4 milliard d'eu-
ros par an pour les consommateurs-
usagers pour avoir de l'eau potable) ? » 
 

« Est-ce de l'agribashing que de refuser la 
construction « sans réserve », sur fonds 
publics, de réserves d'eau pour quelques 
irrigants ? » 
 

Les français estiment leurs agriculteurs, 
connaissent leurs difficultés et respectent 
leur métier, comme celui des acteurs des 
autres secteurs d'activité. Les agriculteurs 
sont compétents et capables de s'adapter. 
Ils l'ont prouvé en intégrant les progrès 
techniques, y compris le numérique. 
Mais ils peinent à changer de pratiques. 
Pourquoi ? A cause de ceux qui profitent du 
système et qui bloquent toute évolution 
souhaitable : syndicats majoritaires, four-
nisseurs de pesticides,... 
L'Etat fait fausse route en suivant ces lob-
bys et le mouvement de la dénonciation 
d'un pseudo-agribashing orchestré, ris-
quant ainsi d'opposer la population aux 
agriculteurs. Il doit aussi savoir réglementer 
quand l'enjeu l'exige, en particulier la santé 
des consommateurs. Il ne faut pas laisser 
le champ libre à des chartes-alibis, désé-
quilibrées et sans efficacité, comme nous 
le prouve l'histoire. � 
 

Pierre Guillaume 
responsable environnement 

VIE DE L’ASSOCIATION LOCALE ___ 
Une découverte : le disc-golf   

ENVIRONNEMENT 

Thomas s’initie au lancer du disc-golf avec l’animateur bénévole 



 

 

 

SANTÉ _____________________ 

Plus d’une centaine de  
Saboliens préoccupés par le 
radon 
 
L’UFC-Que Choisir de la Sarthe a orga-
nisé, le 13 novembre dernier, une réu-
nion d’information sur le risque radon à 
Sablé-sur-Sarthe. Cinq bénévoles du 
Mans, trois bénévoles de l’antenne de 
Sablé et deux collègues de l’UFC de 
Nantes ont animé cet événement dans le 
cadre du Plan Régional de Santé Envi-
ronnement (PRSE). Les partenaires 
étaient l’Agence Régionale de Santé 
(ARS), la Direction Régionale de l’Envi-
ronnement de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) et le Conseil Régio-
nal. 
Jean-Pierre SARRAZIN, spécialiste « air 
intérieur et radon » de l’UFC des Pays 
de la Loire, a mené l’intervention et ré-
pondait aux interrogations des partici-
pants. La remise des dosimètres a été 
effectuée par Gérard ALLARD, respon-
sable du projet air intérieur de l’UFC des 
Pays de la Loire. Le conseiller municipal 
M. DELANDE, représentant le maire de 
Sablé, est intervenu en introduction et 
conclusion de cette soirée. 

Soirée d’Information radon à Sablé  

’Le radon, inodore, incolore, 
radioactif , quel est son im-
pact sur notre santé , suis-je 
concerné  ? 
L’UFC-Que Choisir  alerte et 
agit.  

 

Un public venu d’un secteur 
débordant largement la com-
munauté de communes de Sa-
blé 
La présentation portait sur la qualité de 
l’air intérieur en général et le danger du 
radon en particulier. 
Le public, venu en majorité de la commu-
nauté de communes de Sablé, mais 
aussi des communes voisines et parfois 
même du département de la Mayenne, a 
répondu présent pour cet événement. La 
couverture médiatique était assurée par 
des médias sarthois, Ouest France, Le 
Maine Libre, et les Nouvelles de Sablé. 
Cette participation importante s’explique 
par l’inquiétude des habitants préoccu-
pés par leur santé ou celle de leurs 
proches.  
 

Une distribution de dosimètres 
très attendue 
La réunion a commencé par la distribu-
tion de dosimètres. Au total, 93 ont été 
distribués gratuitement aux habitants en 
échange de leur contact. Cela permettra 
un retour, à l’ARS, des mesures effec-
tuées par chaque habitant, pour une 
analyse des résultats enregistrés par le 
dosimètre.  
Une fois la distribution terminée, Jean-
Pierre SARRAZIN a exposé les risques 
liés au radon et comment y remédier. Un 
article à ce sujet est déjà paru dans le 
numéro du Consommateur 72 de dé-
cembre 2018.  

Il est préconisé d’aérer les pièces de 
vie deux fois par jour pendant dix 
minutes, le matin au réveil et le soir 
pour renouveler l’air intérieur et élimi-
ner les polluants. 
Le spécialiste air intérieur a aussi expli-
qué comment utiliser le dosimètre : pe-
tite capsule à positionner dans la pièce 
de vie la plus basse, pendant une pé-
riode de deux mois, afin qu’elle collecte 
la radioactivité présente dans l’habita-
tion.  
 

Dosimètre 

Assistance dense et attentive à Sablé–sur-Sarthe 



 

 

SANTÉ____________________ 

Carte de  
présence  
du radon 
 

Les conditions environnementales n’ont 
cessé de prendre une importance crois-
sante comme facteurs explicatifs du 
domaine de la santé humaine. L’Agenda 
21, issu du Sommet de la Terre de Rio 
(1992), comportait le chapitre 
« Protection et promotion de la santé 
humaine ». Il y était mentionné que la 
santé publique dépendait de la qualité de 
l’environnement biophysique. Il fallait 
donc lier santé humaine et environne-
ment. 
Les facteurs de l’environnement à pren-
dre en compte sont nombreux. Parmi les 
principaux nous retiendrons :  
- qualité de l’air intérieur et de l’air exté-
rieur, qualité de l’eau, (nitrates, pesti-
cides…), qualité des sols (polluants, 
pathogènes…) ; 
- qualité de l’alimentation (conditions de 
production agricole, conditions de stock-
age et de transport) ; 
- pollutions sonores, pollutions lumi-
neuses, ondes ; 
- hygiène (antibiorésistance, pol-
luants…) ; 
- changements climatiques, catastrophes 
naturelles ; 
- aménagement du territoire et dévelop-
pement durable. 
 

On retiendra, pour la définition de la 
santé environnementale, celle faite par 
l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS), à savoir : 
« La santé environnementale com-
prend les aspects de la santé hu-
maine, y compris la qualité de la vie, 
qui sont déterminés par les facteurs 
physiques, chimiques, biologiques, 
sociaux, psychosociaux et esthé-
tiques de notre environnement ».  ¡ 
           

Alain André,  
commission environnement 

 

La santé 
environnementale, 
c’est la santé  
humaine Des questions furent posées 

par l’assemblée, intéressée.  
Par exemple, l’inquiétude quant à la 
présence de fissures dans les murs de la 
cave. Inquiétude qui fut confirmée car 
elles peuvent être source d’infiltration du 
radon. Il fut aussi demandé quelles sont 
les informations obligatoires à donner 
lors de la location ou de la vente d’une 
propriété sujette à un risque radon. Une 
information précise a pu leur être don-
née : pour les zones à potentiel de ni-
veau 2 et 3, des dossiers d’information 
sur les risques majeurs sont consultables 
en mairie (DDRM et DICRIM) ; pour les 
zones à potentiel de niveau 3 
(significatif), le vendeur ou le bailleur à 
obligation d’informer en fournissant une 
fiche sur le risque radon. 
 
 

Réunion de retour 
Un retour des résultats sera ensuite 
opéré par l’UFC-Que Choisir qui trans-
mettra à chaque participant sa mesure 
personnelle. Une réunion de retour sera 
alors organisée pour diagnostiquer en-
semble le risque encouru. Suite à l’ana-
lyse des résultats, des recommandations 
seront données en fonction des teneurs 
mesurées en radon. Cette réunion aura 
lieu aux alentours de la mi-mars, les 
personnes concernées seront averties 
de la date précise. � 
 

Quentin Clément,  
chargé de communication  

Environnement,  
en service civique 

Radon : beaucoup de questions 

Carte de l’Institut de Radioprotection de Sureté Nucléaire (IRSN). 

Pour plus de précisions : https://bit.ly/2PaHdBM 



 

 

 

L 
orsque l’on confie son véhicule à 
son garagiste, plusieurs règles 
de droit interviennent. Il est im-

portant de les connaître, afin d’éviter de 
mauvaises surprises.  
 

Sous quelles conditions, le garagiste 
peut-il user de son droit de rétention 
sur mon véhicule ?  
 

Les articles 1948 et 2286 du Code ci-
vil autorisent le garagiste à garder le 
véhicule de son client jusqu'au complet 
paiement de la facture correspondant 
aux réparations effectuées. La mise en 
œuvre de son droit de rétention doit 
néanmoins respecter des conditions 
strictes : 
- le garagiste doit pouvoir se prévaloir 
d'une créance certaine. Le professionnel 
doit donc détenir un document attestant 
de la dette du propriétaire du véhicule, 
de son montant exact et de la date 
d'échéance du paiement. Cette date doit 
être dépassée sans que le délai de pres-
cription ne soit expiré ; 
- le garagiste doit pouvoir produire la 
preuve de l'accord express et non équi-
voque de son client sur la nature et 
le montant des réparations. 
En pratique, le droit de rétention du gara-
giste ne peut valablement être exer-
cé qu'en présence  d’un ordre de répara-
tion ou d'un devis détaillé et signé par le 
propriétaire de la voiture. 

La facture n'est pas conforme au de-
vis ou le garagiste m’a donné un prix 
approximatif et le montant présenté 
est beaucoup plus élevé. Je ne suis 
pas d’accord pour payer la totalité. Le 
garagiste refuse de me rendre le véhi-
cule. Que puis-je faire ?  
 

Le garagiste ne peut exercer son droit de 
rétention qu'à condition de pouvoir pro-
duire un devis détaillé et signé comme 
nous venons de l’évoquer. En l'absence 
d’un devis de réparation, ou d’un ordre 
de réparation, il n'est pas autorisé à con-
server le véhicule, même en cas d’im-
payé. 
Sa facture, en outre, doit correspondre 
exactement au devis préalablement si-
gné par le client, ou indiqué sur l’ordre de 
réparation. En cas de rétention alors 
que la facture du garagiste n'est pas 
conforme au devis, le propriétaire du 
véhicule peut au choix payer la facture 
puis en contester le montant devant le 
tribunal compétent, ou demander au juge 
la restitution de sa voiture sur le fonde-
ment de la rétention abusive. 

Concernant l’ordre de réparation, le 
garagiste doit-il indiquer une date de 
restitution du véhicule ? 
 

Le garagiste se doit d’indiquer à son 
client, sur l’ordre de réparation ou sur le 
devis, la date à laquelle il s’engage à 
livrer le véhicule à son client. A défaut, 
ce délai est de 30 jours. 
Le dépassement de cette date pourrait 
être sanctionné par la résiliation du con-
trat par le propriétaire du véhicule. Tou-
tefois et d’un point de vue pratique, avant 
qu’il ne puisse rompre le contrat, le pro-
priétaire devra mettre le garagiste retar-
dataire en demeure de lui restituer le 
véhicule et faire constater en justice que 
le délai n’a pas été respecté. Les rup-
tures de contrat seront donc très proba-
blement peu nombreuses ; d’autant que 
les réparations auront la plupart du 
temps déjà été entamées. On ajoutera 
toutefois que l’absence de précision de 
ce délai de livraison du véhicule réparé 
est punie d’une amende administrative 
de 3 000 € maximum pour une personne 
physique, et 15 000 € pour une per-
sonne morale, selon l’article L 131-1 du 
code de la consommation. 

AUTOMOBILE _____________________________

Confier un véhicule à un garagiste : les règles à connaître

Frais de gardiennage,  
dépassement du délai de 
réparation, droit de 
rétention du véhicule … 
Il est important d’en 
connaître les règles pour 
éviter les conflits. 
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_____________________________ 

Les frais de gardiennage d’un 
véhicule me seront-ils facturés 
que je fasse ou non réparer 
mon véhicule chez lui ? 
 

Pour qu’un garagiste puisse vous récla-
mer les frais de garde de votre véhicule, 
il faut qu’un contrat d’entreprise soit rédi-
gé entre le garagiste et son client, par la 
signature d’un ordre de réparation, ou 
devis, lequel s’accompagne d’un contrat 
de dépôt. 
L’article 1917 du code civil, dit : « le dé-
pôt est un contrat essentiellement gra-
tuit ». Néanmoins, la jurisprudence a pris 
clairement parti en faveur du profession-
nel. Rappelons que le droit français fait 
peser la charge de la preuve sur celui 
qui réclame quelque chose. Ainsi, le 
professionnel devra démontrer l’exis-
tence d’un contrat de dépôt prévoyant 
expressément une rémunération à son 
profit. 
Dans le cas contraire, et par application 
de l’article 1917, le contrat de dépôt 
serait considéré comme ayant été fait à 
titre gratuit. Là encore, la jurisprudence 
et la cour de cassation sont favorables 
au professionnel et oblige donc le client 
à prouver que le contrat de dépôt a été 
fait à titre gratuit. 
Si le client n’arrive pas à apporter cette 
preuve, le contrat de dépôt sera présu-
mé avoir été fait à titre onéreux, quand 
bien même aucun contrat de dépôt n’au-
rait été signé entre les parties. 
Reste alors l’épineuse question du mon-
tant réclamé par le garagiste. Si un affi-
chage est apposé au sein de son garage 
et à la vue du public, la question est 
tranchée. Dans le cas contraire, il appar-
tiendra au juge du fond de chiffrer lui-
même le montant de ces frais de gar-
diennage, ce qui parfois réserve bien 
des surprises. 
 

Pour conclure, soyez attentif à ce que 
vous signez !  
En cas de problème, privilégiez tou-
jours le dialogue avec votre garagiste. 
Dans tous les cas, n’hésitez pas à 
consulter notre association. � 
 

Jean-François Vaché,  
consultant automobile 

à connaître 

ALIMENTATION ________ 

Soutenez l’obligation d’affichage  
du NUTRI-SCORE, signez la pétition : 

. en ligne sur quechoisir.org  
ou sur le site Initiative citoyenne :  
https://eci.ec.europa.eu/009/public/#/initiative 

. version papier au siège de l’association 

Après la France, la Belgique et l’Espagne, l’Allemagne vient officiellement de 
rallier le camp de ses partisans après qu’une étude nationale a, une nouvelle fois, 
souligné que c’était l’étiquetage le plus simple et lisible pour connaître l’intérêt 
nutritionnel des aliments en un coup d’œil. 
 

Une avancée importante mais qui ne sera une nouvelle fois que facultative dès 
lors qu’il faut un feu vert bruxellois pour le rendre obligatoire sur tous les produits 
alimentaires transformés. 
 

La candidate au poste de Commissaire européen à la santé s’est déclarée favo-
rable à un étiquetage nutritionnel unique. Montrons-lui que ça doit être le Nutri-
Score ! L’initiative citoyenne européenne lancée par l’UFC-Que Choisir avec ses 
homologues européennes, soutenue par 40 ONG et sociétés savantes en 
France, est un moyen de mettre la pression sur la Commission européenne. 
 

Alors mobilisons-nous, signons la pétition sur #pronutriscore ! Au-delà de l’infor-
mation, l’enjeu majeur est très clairement de santé publique. � 
 

Billet du Président Alain Bazot sur quechoisir.org du 07/10/2019  

Nutri-Score :  imposons  
cet antidote au marketing ! 
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JURIDIQUE___________________ 

Après trois mois d’intenses négocia-
tions, le Comité consultatif du secteur 
financier a adopté aujourd’hui un avis 
pour  que  cessent  les  pratiques 
toxiques du démarchage téléphonique 
en  assurance.  A  compter  du 
1er juillet 2020 au plus tard, les profes-
sionnels s’engagent à mettre un terme 
au harcèlement téléphonique, à avan-
cer vers un consentement moins équi-
voque des consommateurs sollicités 
et à faciliter la résiliation des contrats 
ainsi  souscrits.  Les  associations 
AFOC,  Familles  Rurales,  UFC-
Que Choisir et UNAF se félicitent de 
ce premier pas en direction d’un arrêt 
rapide et pérenne des pratiques frau-
duleuses dont elles s’assureront de 
l’effectivité. 
 

Harcèlement téléphonique  :  
la ligne devra être coupée ! 
Le démarchage téléphonique est une 
technique de vente aussi exaspérante 
que dangereuse. Prenant au dépourvu 
les consommateurs, la relation commer-
ciale qui en découle est irrémédiable-
ment viciée. Au regard de la complexité 
des contrats d’assurance, cette pratique 
est à l’origine d’un nombre considérable 
de plaintes au sein de nos structures, 
provenant notamment des personnes 
âgées et/ou isolées. 
Grâce à notre mobilisation, les assureurs 
et les courtiers se sont engagés à re-
mettre à plat leur processus de vente. A 
l’issue de la présentation de l’information 
précontractuelle aux prospects (annonce 
du caractère commercial de l’appel, des-
cription du produit, etc.), les démar-
cheurs auront l’obligation de s’assurer 
que les consommateurs souhaitent bien 
poursuivre la conversation. En l’absence 
de réponse positive, ils ne pourront insis-
ter, auront l’obligation de mettre immé-
diatement fin à l’appel et surtout devront 
s’interdire de rappeler. 
 

Un appel, un contrat :  
une pratique aux oubliettes 
L’avis adopté ouvre également la voie 
vers un consentement moins équivoque 
des consommateurs qui souhaiteraient 
souscrire une assurance après un dé-
marchage téléphonique.  

En effet, la pratique « un appel, un 
contrat » sera strictement interdite : 
aucun contrat ne pourra être conclu 
dès le premier appel. Afin de respec-
ter le délai minimal indispensable 
pour prendre connaissance de la 
documentation contractuelle et ainsi 
réaliser un choix libre et éclairé, les 
démarcheurs ne pourront rappeler 
uniquement à l’issue d’un temps de 
réflexion de 24 heures après sa ré-
ception.  
Source de nombreux détournements, 
la souscription à l’oral d’un contrat 
(lecture d’un code SMS, répétition 
d’une phrase) est destinée à dispa-
raître. De même, le seul paiement de 
la prime d’assurance ne pourra plus 
constituer une preuve de l’accord du 
consommateur. Ainsi, le consentement 
écrit, par nature plus sûr, s’affirmera 
comme l’unique standard. 
Enfin, les assureurs et les courtiers ne 
devront pas proposer un contrat pour un 
risque déjà couvert lorsque le consom-
mateur ne peut résilier son précédent 
engagement. Si cette disposition est la 
stricte application de leur devoir de con-
seil, elle est indispensable compte tenu 
de la quantité des manquements rencon-
trés. 
 

Résilier son contrat par courriel : 
simple, rapide et efficace 
L’accord conclu permettra enfin aux con-
sommateurs de résilier plus aisément les 
produits d’assurance souscrits après un 
démarchage téléphonique. Alors que les 
victimes de pratiques frauduleuses 
s’aperçoivent plusieurs semaines après 
l’appel qu’ils sont titulaires d’un contrat, 
les distributeurs devront leur adresser 
une « lettre de bienvenue ». Cette der-
nière alertera les clients de leur souscrip-
tion, de l’existence du droit de rétracta-
tion et de ses modalités. 
Alors que les professionnels imposent 
généralement l’envoi d’une lettre recom-
mandée pour renoncer au contrat, les 
consommateurs pourront désormais se 
dédire par simple courrier électronique. 
Cette solution simple, rapide et efficace 
doit permettre d’assainir au plus vite le 
secteur. 
 

Dans l’attente d’une interdiction du 
démarchage téléphonique et alors que 
les demandes des associations repré-
sentant  les  consommateurs  et  les 
familles ont été entendues dans l’avis 
du Comité consultatif du secteur fi-
nancier, nous restons mobilisées et 
entendons veiller  à  l’effectivité  des 
engagements des professionnels. � 
 

Communiqué  
UFC-Que Choisir du 19.11. 2019 

 

Démarchage téléphonique en assurance : 
Les associations de consommateurs,  
enfin entendues 

L’UFC- Que Choisir de la 
Sarthe sur Internet 
Informez–vous, intervenez, 
devenez consommateur-
acteur, partagez et faites 
connaître notre association.  
Rejoignez-nous sur notre 
page Facebook.  � 

 



 

 

PÉTITION___ 

Un nouveau rendez-vous  
de l’UFC-Que Choisir 

Retrouvez la chronique consommation  
de l’UFC-Que Choisir de la Sarthe sur LMTV,  
Dans « les experts de la semaine » à 18h15 

 un jeudi par mois 

LES GAGNÉS __________ 

Action  
en justice  
de l’association 
 
 
Condamnation 

pour tentative 

d’abus de fai-

blesse 
 
 
Notre association, représentée par 
Maître AMBROIS, s’est constituée partie 
civile dans une affaire jugée le 2 sep-
tembre 2019 devant le tribunal correc-
tionnel du Mans. 
L’affaire concernait une démarcheuse 
qui travaillait pour le compte de deux 
sociétés de vente de vin. Elle a profité 
de sa qualité de vendeuse pour non 
seulement vendre du vin mais aussi 
obtenir des sommes importantes sans 
contrepartie avérée. La victime est une 
personne âgée atteinte de la maladie 
d’Alzheimer. Le montant total s’élève à 
près de 3 000 euros.  
Déjà connue pour des faits similaires, 
elle a été condamnée à payer une 
amende. Elle a aussi l’interdiction d’exer-
cer toute activité professionnelle de dé-
marchage à domicile pendant cinq ans.  
Quant à l’UFC-Que Choisir de la Sarthe, 
le juge nous a attribué 300 euros au titre 
de dommages-intérêts et 600 euros pour 
les frais de justice. 
A noter : la coupable n’a pas mis de 
l’eau dans son vin car elle a décidé de 
faire appel de la décision.  
Affaire à suivre ! � 
 

Aurélie Dupont, juriste 

Foire du Mans : 
annulation du 
bon de 
commande  
 
Monsieur C. signe, 
sur la foire du Mans 
le 12 septembre 
2019, un devis avec 
TECHNITOIT  d 'un  montant  de 
15 000 € * pour des travaux de traite-
ment hydrofuge de toiture. Le devis ne 
comporte aucun détail et mentionne un 
paiement comptant alors que M. C. avait 
précisé qu'il lui fallait un prêt. Un 
acompte de 500 € est versé. 
Après avoir fait remarqué au commercial 
que le devis ne correspondait pas à sa 
demande, M. C. obtient un rendez-vous 
du commercial le 23 septembre pour la 
mise en place du contrat de prêt.  In-
quiet de cette future rencontre, M. C. 
vient nous consulter à notre perma-
nence du lundi matin à la Ferté-Bernard.  
Saisie de ce litige, notre consultante 
dénonce, par courrier à la société 
TECHNITOIT, la pratique du commercial 
et demande l'annulation du bon de com-
mande, ce sans frais, et le rembourse-
ment de l'acompte versé. 
Par mail, TECHNITOIT nous informe de 
l'annulation sans frais du bon de com-
mande et le remboursement de 
l'acompte de 500 €. 
M. C. nous remercie et nous confirme 
avoir reçu un chèque de 500 €. 
 
* Conseil : à noter que le montant de 
15 000 € est complètement surfacturé 
par rapport au coût normal de cette 
prestation. Nous ne pouvons que renou-
veler notre conseil de comparer les prix 
en demandant plusieurs devis et de faire 
jouer la concurrence avant de signer 
quoi que ce soit. � 
 

Ginette Debray, 
 antenne de La Ferté-Bernard 

Taxes sur les 
taxes : STOP  
à la double peine 
fiscale 
 

 

Ils l’ignorent souvent, les consomma-
teurs paient de la TVA sur de nom-
breuses taxes et contributions.  
Première recette fiscale de l’Etat (plus de 
129 milliards d’euros par an), la TVA 
pèse lourdement sur le budget des mé-
nages. Elle est payée sur la quasi-totalité 
des biens et services achetés, mais elle 
frappe également certaines taxes acquit-
tées par les consommateurs, principale-
ment sur l’énergie : taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergé-
tiques (TICPE) à l’achat du carburant, 
contribution au service public de l'électri-
cité (CSPE), etc.  
Au total, ce sont, d’après nos estima-
tions, pas moins de 4,6 milliards d’euros 
qu’ont ainsi payés les consommateurs 
en 2018, au titre de cette « taxe sur la 
taxe ». 
Pour la suppression de la TVA payée sur 
les taxes, l’UFC-Que Choisir a lancé une 
pétition contre la TVA sur les taxes.  
Vous pouvez la signer en ligne sur 
quechoisir.org ou papier au siège de 
l’association. � 
 

Evelyne Gaubert, Présidente 



Rejoignez l’Association UFC-Que choisir de la Sarthe en adhérant
NOM ........................................................... Prénom ................................................

ADRESSE ..................................................................................................................

............................................................................................................................... ..............

Code Postal ................................. VILLE .............................................................

E-mail............................................................................................................................... .

Règlement à : UFC-Que Choisir de la Sarthe - 21, rue Besnier - 72000 Le Mans - contact@sarthe.ufcquechoisir.fr

Adhésion et abonnement au bulletin 37,00 
Adhésion seule 34,00 
Abonnement annuel au bulletin  3,00 
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Nos 3 antennes
La Flèche

jeudi de 14h00 à 17h00
3 rue Saint Thomas

72200 La Flèche
02 43 45 75 39

antennelafleche@sfr.fr

Sablé-sur-Sarthe
vendredi 14h00 à 17h00

25 bis rue Pasteur
 72300 Sablé-sur-Sarthe

07 69 55 31 81
ufcsarthesable@gmail.com

La Ferté-Bernard
lundi de 9h00 à 12h00

14 rue d’Huisne
72400 La Ferté-Bernard

09 73 51 18 19
quechoisirlaferte@free.fr

Adhésion directement en ligne possible sur
site internet de l’UFC-Que Choisir de la Sarthe

Déposé le 21 décembre 2019

21, rue Besnier
72000 LE MANS

Téléphone 02 43 85 88 91
Télécopie 02 43 85 93 05

contact@sarthe.ufcquechoisir.fr
Site Web :

 http://www.ufc-quechoisir-sarthe.fr

Notre siège du Mans

ACCUEIL

du lundi au vendredi
9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h30

(17h00 le vendredi)

de toute
l'équipe de
l'UFC-Que
Choisir
de la Sarthe




